
 

 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUILLET 2023 
 

PROCES-VERBAL 
 

 

 

L'an deux mille vingt trois, le six juillet à 20h45, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis dans la salle du Conseil Municipal, sur la convocation qui leur a été adressée le 30 juin 

2023 par le Maire conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

 

Président de séance : Richard RIVAUD 

 

 

Secrétaire de séance : Emma WILLIAMS 

 

 

Étaient présents :  
Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, 

DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, Anne FOUGERES, Patrick 

GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Véronique PLESSIS SECHET, 

Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime 

CORSON, Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON, Alain GUIADER, Eric MONROCQ, 

Agnès ZEITTER 

 

 

Absents représentés : 

Annie BENOIST représentée par Anne-Sophie BODARWE                                                                                                    

Ana UGRINA représentée par Bakary DJIBA                                                                                                    

Sandra HEN représentée par Richard RIVAUD                                                                                                    

Loïc DIDIER représenté par Bruno GAULTIER                                                                                                    

Valentin DELABALLE représenté par Philippe GROGNET                                                                                                    

Lionel CARASSIC représenté par Alain GUIADER                                                                                                    

 

Absent non représenté : 

Yves TRAUGER 

 

 

Monsieur Richard RIVAUD, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance à 

20h45. 

 

 

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 9 juin 2023 à 

l’unanimité.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEBUT DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 6 JUILLET 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATIONS PRESENTEES EN SEANCE 

 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

Délibération n° 2023_07_06_01 

1) Installation d'une nouvelle conseillère municipale 

INSTALLATION D'UNE NOUVELLE CONSEILLERE MUNICIPALE 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Madame Veronique SECHET a présenté sa démission de ses fonctions de conseillère           

municipale par courrier en date du 15 juin 2023, réceptionné à la même date. 

 

Conformément à l’article L.270 du Code électoral, le candidat venant sur la liste 

immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette 

liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit. 

 

Madame Sonia FEVRIER, candidate venant sur la liste immédiatement après le dernier élu, est 

donc appelée à remplacer Madame SECHET. 

 

Le conseil municipal est ainsi invité à prendre acte de cette information portant sur            

l’installation de Madame Sonia FEVRIER. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code électoral, notamment l’article L.270, 

 

Considérant que Madame Véronique SECHET a présenté sa démission de ses fonctions de 

conseillère municipale par courrier réceptionné le 15 juin 2023, 

Considérant que, conformément à l’article L.270 du Code électoral, le candidat venant sur la 

liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur 

cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit, 

Considérant  qu’il convient dès lors d’installer Madame Sonia FEVRIER, suivante de liste, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Prend acte de l’installation de Madame Sonia FEVRIER en qualité de conseillère 

municipale. 

 



 

Article 2 : Prend acte de la modification du tableau du conseil municipal joint en annexe. 

 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

DIRECTION GENERALE 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_02 

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 9 juin 2023 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 9 JUIN 2023 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Chaque procès-verbal de la séance du conseil municipal doit être approuvé par l’ensemble des 

conseillers présents ou doit faire mention de la cause qui les en a empêchés. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le procès-verbal du conseil municipal du 9 juin 2023, 

Considérant que le conseil municipal, ayant pris connaissance du procès-verbal du                         

9 juin 2023, doit se prononcer sur son approbation, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

Délibère 

 

Article unique : Adopte le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 9 juin 2023. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 



 

 

Détail des Votes : 

Pour : 31 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON, Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel 

CARASSIC 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 1 voix, 

Agnès ZEITTER 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 31 voix. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

SERVICES TECHNIQUES ET CADRE DE VIE 

URBANISME 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_03 

3) Lancement de la procédure de révision du plan local d'urbanisme 

LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE REVISION DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME 

 

 

Rapporteur : Bruno GAULTIER 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La révision du PLU initiée par l’équipe municipale porte les ambitions de la municipalité en 

matière de cadre de vie sur les prochaines années. Elle s’inscrit dans la volonté de permettre un 

développement apaisé, raisonné et surtout maîtrisé de la ville, en lien avec tous les acteurs du 

territoire.  

 

Pour rappel, la commune de Fontenay-le-Fleury a approuvé son Plan Local d’Urbanisme le 18 

avril 2005. Ce dernier a été élaboré selon les dispositions de la loi du 13 décembre 2000 relative 

à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU).  

 

Par la suite, il a fait l’objet d’une mise en révision générale par délibération du Conseil 

Municipal du 26 juin 2008. Cette révision a été approuvée le 6 octobre 2011.  

 

En date du 12 février 2015, le conseil municipal a de nouveau prescrit par délibération la mise 

en révision générale du Plan Local d’Urbanisme qui a été approuvé le 1er février 2018. 



 

 

Au-delà des précédentes modifications du PLU, la commune de Fontenay-le-Fleury décide 

aujourd’hui de redynamiser et de revisiter l’organisation de ses quartiers, de ses espaces 

économiques et sportifs en adéquation avec la ville de demain. 

 

Ainsi, les objectifs poursuivis par la révision n°3 du PLU sont les suivants : 

 

- Adapter le PLU pour développer un nouveau projet sur la zone d’activité économique 

du Fossé Pâté. 

- Rendre possible la réalisation d’un lieu de culte dans cette même zone d’activité. 

- Intégrer le changement de limite communale et prévoir le classement de cette zone pour 

de l’équipement public.  

- Supprimer l’OAP numéro 4 aux abords de la rue Anatole France. 

- Prendre en compte le renforcement de la zone naturelle du PLU. 

 

Toutefois, le lancement de la révision du PLU implique de mettre à jour les pièces du 

PLU accompagné des nouvelles normes législatives et des documents supra-

communaux.  
 

Par conséquent, il est demandé au conseil municipal : 

 

-de prescrire la mise en révision n°3 du PLU ; 

-d’approuver les grands objectifs de cette révision ; 

-d’approuver les modalités de la concertation préalable conformément aux articles L.103-3 et 

L103-4 du code de l'urbanisme ; 

-de notifier cette délibération aux personnes publiques associées visées à l’article L.123-6 du   

Code de l’Urbanisme. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L.153-11, L 153-31 et suivants, 

Vu le Code de l’environnement, 

Vu la loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, 

Vu le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) approuvé le 27 décembre 2013, 

Vu le Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Ile-de-France (SRCE) adopté le 21 

octobre 2013, 

Vu le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF) approuvé le 19 juin 2014, 

Vu le Plan local d’urbanisme de la commune de Fontenay-le-Fleury approuvé le 1 février 2018, 

ayant fait l’objet d’une modification n°1 approuvée le 5 octobre 2022 et d’une déclaration de 

projet valant mise en compatibilité du PLU approuvée le 5 octobre 2022 

 

Considérant que la commune de Fontenay-le-Fleury demeure l’autorité compétente en matière 

de Plan Local d’Urbanisme (PLU), 

Considérant que le PLU doit prendre en compte et/ou être compatible avec les normes 

d’urbanisme supérieures issues des documents supra-communaux,  



 

Considérant la mise en œuvre ces dernières années de projets d’aménagement permettant à la 

commune de dessiner des orientations qualitatives en matière d’évolution urbaine tout en 

continuant de prendre en compte l’environnement, le développement durable et le patrimoine 

bâti pour préserver et renforcer l’identité du territoire,  

Considérant la volonté de renforcer la préservation et la valorisation du patrimoine naturel et 

paysager de la commune, 

Considérant que la révision du PLU permettra une mise en perspective de tous ces enjeux en 

concertation avec la population, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

     Délibère 

 

Article 1 : Prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Fontenay-

le-Fleury. 

 

Article 2 : Précise les objectifs poursuivis par la révision du PLU suivants : 

 

- Adapter le PLU pour développer un nouveau projet sur la zone d’activité économique 

du Fossé Pâté. 

- Rendre possible la réalisation d’un lieu de culte dans cette même zone d’activité. 

- Intégrer le changement de limite communale et prévoir le classement de cette zone pour 

de l’équipement public.  

- Supprimer l’OAP numéro 4 aux abords de la rue Anatole France. 

- Prendre en compte le renforcement de la zone naturelle du PLU. 

 

Article 3 : Fixe, conformément aux articles L.103-3 et L103-4 du code de l'urbanisme, les 

modalités de concertation associant pendant toute la durée de la révision du projet les habitants, 

les associations et autres personnes concernées. Cette concertation sera mise en place selon les 

modalités suivantes : 

 Affichage de la délibération, 

 Insertion d’articles dans le bulletin municipal, 

 Diffusion sur le site de la commune, 

 Création d’une adresse mail dédiée au PLU, 

 Ouverture d’un cahier en Mairie, permettant au public d’exprimer les souhaits en 

matière d’urbanisme, 

 Tenue de réunions publiques d’information et d’échanges. 

 

Article 4 : Dit que conformément à l’article L.153-11 du Code de l’urbanisme la présente 

délibération sera notifiée aux personnes publiques associées à la révision du PLU mentionnées 

aux articles L.132-7, L.132-9 du Code de l’urbanisme, à savoir : 

- Monsieur le Préfet des Yvelines, 

- Madame la Présidente du Conseil Régional d’Ile-de-France, 

- Madame la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile-de-France Mobilités, 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental des Yvelines, 

- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’industrie des Yvelines, 

- Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Yvelines, 

- Monsieur le Président de la Chambre Interdépartementale d’Agriculture d’Ile-de-France, 



 

- Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Versailles Grand Parc, 

- Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique de 

la Vallée de l'Yvette (SIAVB), 

Dit que seront également consultées au cours de la procédure, si elles en font la demande 

les personnes publiques prévues au titre des articles L.132-12 et L.132-13 du Code de 

l’urbanisme. 

 

Article 5 : Dit que conformément à l’article L.132-12 du Code de l’urbanisme, seront 

consultées à leur demande pour la révision du PLU : 

- Les associations locales d’usagers agréées dans des conditions définies par décret en 

Conseil d’État, 

- Les associations de protection de l’environnement agréées mentionnées à l’article 

L.141-1 du Code de l’environnement, 

- Les communes limitrophes. 

 

Article 6 : Autorise Monsieur le Maire à : 

- Associer les personnes publiques mentionnées aux articles L.132-7, L.132-9 et L.132-

10 du Code de l’urbanisme ainsi que les personnes mentionnées à l’article L.132-12 du 

Code de l’urbanisme qui feront la demande d’être consultées, 

- Décider d’engager un débat au sein du Conseil municipal sur les orientations générales 

du projet d’aménagement et de développement durables de la commune tel qu’il est 

défini à l’article L.151-5 du Code de l’urbanisme et dont la tenue devra avoir lieu au 

plus tard deux mois avant l’arrêt du PLU conformément à l’article L.153-12 du Code 

de l’urbanisme, 

- Le cas échéant, surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l’article L.424-1 

du Code de l’urbanisme, sur les demandes d’autorisation concernant des constructions, 

installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus 

onéreuse l’exécution du futur plan après le débat sur les orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD), 

- Lancer d’ores et déjà la concertation selon les modalités précisées jusqu’à l’arrêt du 

projet de PLU, 

- Solliciter en tant que de besoin la mise à disposition des services déconcentrés de l’État, 

conformément à L’article L.132-5 du Code de l’urbanisme. 

 

Article 7 : dit que conformément à l’article R.153-21 du Code de l’urbanisme, la présente 

délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans un 

journal diffusé dans le département. La présente délibération pourra être consultée en mairie. 

 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, Didier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 



 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication. 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Agnès ZEITTER rappelle que le PLU a environ 20 ans et aimerait comprendre le choix qui est 

fait de le réviser un peu de temps en temps au lieu d’une révision plus profonde et ambitieuse 

en vue d’un PLU complètement retravaillé. 

 

Richard RIVAUD indique que la zone urbaine de la Ville est extrêmement marquée : territoire 

de 550 hectares, dont 150 hectares d’urbanisés et les 400 autres hectares correspondent soit à  

la pleine de Versailles ou soit à la forêt.  

 

Il explique que la capacité d’urbanisation de la Ville est proche de zéro sauf à avoir une 

opération sur ce qu’on appelle « une dent creuse que l’on subit plutôt qu’autre chose » ou des 

opérations extrêmement précises telles que le projet du Leader Price : il y a donc des révisions 

du PLU uniquement pour des opérations précises. 

 

Par ailleurs, M. RIVAUD ajoute que notre ville a besoin d’accueillir de nouvelles populations 

pour maintenir son équilibre (moyenne de 50 logements par an sur 10 ans) et que, dès la 

campagne municipale, il était question de faire naître un nouveau quartier (en cours de 

proposition) et d’aménager le site Descartes (à travers notamment la révision du PLU).  

 

En outre, il insiste que le fait que le PLU doit montrer une ville qui est prête à affronter les 

nouvelles conditions de 2050 : dans 25 ans, il y aura 65 jours de canicules alors qu’aujourd’hui 

la Ville n’est pas encore adaptée et il faut donc de nouvelles ambitions dans le PLU : plus d’ilots 

de fraicheur, d’espaces verts etc. 

 

Il conclut qu’il n’y a pas de révision complète car il y a déjà un équilibre intéressant qui mérite 

simplement des ajustements. 

 

Alain GUIADER demande si la zone n°4 fait partie de la descente Victor HUGO. 

 

Bruno GAULTIER répond qu’elle s’arrête à l’avenue de la République (elle fait Pompidou et 

descend le long de Victor Hugo jusqu’à la Résidence avant l’avenue de la République, zone n°4 

formalisée en L). 

 

Alain GUIADER demande si par rapport au PLU on ne peut pas intégrer la partie chauffage, 

électrique, économique etc. 

 

Richard RIVAUD indique qu’ils vont peut-être mettre en place la charte des promoteurs. 

 

Alain GUIADER alerte sur l’ajout de température partout dans la Ville et qu’il faut cesser cela 

selon lui. 

 



 

Richard RIVAUD donne l’exemple du quartier des sables qui a été conçu dans les années 50 

avec des jardins donnant sur la rue, ce qui explique la construction de murs par les riverains qui 

veulent s’isoler, les haies posant des difficultés au quotidien (gênantes et demandent de 

l’entretien). 

Pour le maire, ce n’est pas autour des murs que se joueront les ilots de fraîcheur et comprend et 

soutient le désir des riverains de se sentir chez eux. 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

SERVICES TECHNIQUES ET CADRE DE VIE 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_04 

4) Attribution du marché 2306 relatif à l'organisation administrative et pédagogique des 

activités périscolaires et de loisirs de la ville 

ATTRIBUTION DU MARCHE 2306 RELATIF A L'ORGANISATION 

ADMINISTRATIVE ET PEDAGOGIQUE DES ACTIVITES PERISCOLAIRES ET DE 

LOISIRS DE LA VILLE 

 

 

Rapporteur : Sabrina JUILLET-GARZON 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Le marché n°1906 ayant pour objet l’organisation administrative et pédagogique des activités 

éducatives et de loisirs de la ville arrive à son terme la veille de la rentrée de septembre 2023 

soit le 3 septembre 2023. 

 

Afin de renouveler la prestation, la ville a publié le marché n°2306 via la plateforme de 

dématérialisation AWS, au BOAMP et sur le site de la ville le 27 mars 2023. 

La remise des offres a été fixée au 26 avril 2023 à 23h59. 

 

Il s’agit d’un marché de prestations de services passé en procédure adaptée ouverte, en 

application des articles L2123-1 et R2123-1 3° du Code de la Commande Publique. 

 

Ce marché a pour objet les prestations suivantes :  

 

 Mise en place d’activités pédagogiques et de loisirs pour les enfants (3 à 10 ans) et les 

jeunes (11-17 ans) : accueils de loisirs Gadé, Messiaen, Descartes et Color’Ado 

 Encadrement du Conseil Municipal des Enfants (CME) 

 

 

⇒ Ci-après les éléments du marché pour les domaines de l’enfance et de la jeunesse 

(jusqu’à 17 ans) qui ont été reconduits :  

 

 Le respect des orientations du PEDT  

 Le taux d’encadrement associé au PEDT pour les accueils déclarés à la SDJES et le taux 

d’encadrement défini par la Ville pour le temps du midi 

 Le fonctionnement des 4 accueils de loisirs (horaires, plannings d’activité et 

commissions, capacité d’accueil) :  



 

 3 accueils enfance (Descartes - uniquement en temps scolaire, Gadé et Messiaen - temps 

scolaire et vacances) 

 1 accueil jeunesse : Color’Ado 

 Les activités : accueils du matin, du soir, du midi, l’étude, passerelle (étude + accueil 

post-étude), mercredi (journée et demi-journée), vacances, semaines thématiques, 

inscription annuelle au Color’Ado, CME, Service Minimum d’Accueil (SMA) 

 Mise en place du nouveau marché le jour de la rentrée scolaire 2023 mais avec une 

période de transition pour préparer la mise en place du marché en juillet et août 2023. 

 Le système de facturation :  

 Facturation à l’enfant présent pour les accueils enfance 

 Facturation au forfait pour le Colorado, le CME, les semaines thématiques 

 Les enveloppes pédagogiques pour l’achat de matériel, de prestations diverses, pour les 

accueils de loisirs 

  

⇒ Ci-dessous les éléments qui ont été ajoutés par rapport au marché actuel : 

 

 Mise en place de mini-séjours enfance et jeunesse à mettre en place sur un temps de 

vacances scolaires, avec une enveloppe budgétaire dédiée  

 Accueil du Color’Ado maintenu de 11 à 17 ans, même organisation, même capacité 

d’accueil, mais avec un référent pour les 14/17 ans 

 Un accompagnement humain et matériel des enfants à besoins spécifiques à détailler 

 Un encadrement des enfants dans les navettes bus vers les locaux provisoires de l’école 

Pergaud, le temps des travaux de l’école, avec une facturation au nombre d’enfants 

présents 

 Une mise en place du « Plan Blanc » quand cela est nécessaire, avec une facturation au 

nombre d’animateurs encadrants 

 Création d’une enveloppe pédagogique annuelle pour le CME  

 

⇒ Les éléments qui ont été modifiés par rapport au marché actuel sont les suivants : 

 

 Augmentation du coût du repas animateur : de 3 € à 4 € TTC  

 Suppression du marché de la partie 15-25 ans : Conseil Local de la Jeunesse, Gestion 

du Lieu pour les Jeunes  

 

La durée du marché est fixée à un an, reconductible 3 fois, sans que la durée totale du marché 

ne puisse excéder 4 ans. 

 

Le marché est ainsi conclu pour une période initiale de 1 an, du 1er juillet 2023 (ou à partir de 

la date de notification) à la veille du premier jour de la rentrée scolaire 2024. 

Le cas échéant, la période de reconduction prendra effet à compter de la date de rentrée des 

classes N + 1 et se terminera la veille de la rentrée des classes N+2, selon la date définie par le 

ministère de l’Éducation Nationale.  

La période entre juillet 2023 et la veille de la rentrée scolaire 2023 est une période de transition 

pendant laquelle le prestataire n’assure pas la prestation de manière effective mais prévoit 

l’organisation nécessaire pour une mise en place réelle à compter du premier jour de la rentrée 

scolaire 2023. 

 

Le comité de validation s’est réuni le 15 juin 2023 et propose de retenir l’association Institut de 

Formation d’Animation et de Conseil (IFAC), d’ailleurs seul candidat. 

 

Le conseil municipal est ainsi invité à se prononcer sur l’attribution dudit marché à l’IFAC. 

 



 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L2123-1 et R2123-1 3°, 

Considérant qu’un marché pour assurer l’organisation administrative et pédagogique des 

activités éducatives et de loisirs de la ville a été lancé par la collectivité sous la forme de 

procédure adaptée ouverte, le marché actuel prenant fin la veille de la rentrée scolaire 2023, 

Considérant que cette consultation a été lancée le 27 mars 2023 pour une remise des offres le 

26 avril 2023 à 23h59, 

Considérant l’avis du comité de validation réuni le 15 juin 2023, 

Considérant qu’il revient au conseil municipal d’attribuer ledit marché, 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Décide de suivre l’avis du comité de validation et d’attribuer le marché n°2306 

relatif à l’organisation administrative et pédagogique des activités éducatives et de loisirs de la 

ville à l’Institut de Formation d’Animation et de Conseil (IFAC), sis 31 avenue Duguay Trouin 

– 78 960 Voisins le Bretonneux. 

 

Article 2 : Précise que le montant maximum annuel du marché est estimé à 1 300 000,00 € HT 

et est réparti comme suit : 

 Enfance (temps périscolaires et extra scolaires) : 1 100 000,00 € HT 

 Semaine multi-activités :            5 000,00 € HT 

 Conseil Municipal des Enfants (CME) :       14 000,00 € HT 

 Color’Ado :           95 000,00 € HT 

 Enveloppes pédagogiques :         86 000,00 € HT 

 

Soit un montant total de 5 200 000,00 € HT pour la durée totale du marché fixée à une année 

reconductible trois fois, à compter du 4 septembre 2023, date de la rentrée scolaire. 

 

Article 3 :  Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre 

de ces prestations. 

 

Article 4 : Indique que les dépenses sont imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

 

 



 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Agnès ZEITTER est ravie de voir que les enfants à besoins éducatifs particuliers trouvent une 

place dans les accueils périscolaires. Elle demande s’il y a des AESH sur le temps des vacances. 

 

Sabrina JUILLET-GARZON informe que les AESH sont financés sur les temps périscolaires 

lorsqu’il y a notification de la MDPH et que pour les vacances, il y a des animateurs à formation 

spécifique, dispositif prévu dans le marché. 

 

Alain GUIADER explique qu’il était un peu inquiet sur le montant financier, sur 

l’augmentation du montant, il espère que cela ne posera pas de problème. 

 

Richard RIVAUD précise, sur l’enveloppe financière du marché, la hausse de 15 % (la 

convention de l’animation a été revalorisée à 15%). Il explique que cela pose un problème 

économique et qu’il y a une répercussion sur la contribution des familles ; si on reste en l’état, 

ce sont les contribuables qui vont payer les 15% (ceux qui paient la taxe foncière). Il conclut 

qu’il faudra faire une étude sur l’effort des familles (étudier à hauteur de combien). 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

Délibération n° 2023_07_06_05 

5) Attribution du marché 2311 relatif aux travaux d'installation de pompes à chaleur 

ATTRIBUTION DU MARCHE 2311 RELATIF AUX TRAVAUX D'INSTALLATION DE 

POMPES A CHALEUR 

 

 

Rapporteur : Philippe GROGNET 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Dans le cadre de sa politique de développement durable, la Ville manifeste sa volonté de 

produire elle-même l’énergie nécessaire pour chauffer ses bâtiments. A ce titre, elle initie un 

programme ambitieux de développement des pompes à chaleur. 

 

Actuellement, les établissements de la ville sont chauffés par chaudière gaz à condensation. 

Dans le but de réduire les coûts énergétiques lors des périodes de chauffe hivernale, la 

collectivité de Fontenay-le-Fleury entend compléter les chaudières gaz à condensation par des 

pompes à chaleur haute température utilisant le même régime de température qu’une chaudière 

classique, permettant ainsi la conservation des émetteurs de chaleur au sein des bâtiments. 

 

La ville de Fontenay-le-Fleury a lancé une consultation pour effectuer des travaux  d’installation 

de pompes à chaleur. 

 

Il s’agit d’un marché de travaux passé en procédure adaptée ouverte, en application des articles 

L2123-1 et R2123-1 3° du Code de la Commande Publique. 

 

Afin de permettre aux pompes à chaleur et aux chaudières de pouvoir fonctionner de manière 

complémentaire par temps de grand froid, la ville a publié le marché n°2311 via la plateforme 

de dématérialisation AWS, au BOAMP et sur le site de la ville le 26 mai 2023. 



 

 

La remise des offres a été fixée au 20 juin 2023 à 14h00. 

 

Ce marché prévoit l’installation de pompes à chaleur, sur les toitures de quatre bâtiments 

communaux : 

 

 École La Reinette 

 Rue Laênnec 

 78330 Fontenay-le-Fleury 

 Groupe scolaire Descartes 

 04 rue René Descartes 

 78330 Fontenay-le-Fleury 

 Groupe scolaire Messiaen 

 19 rue Georges Bizet 

 78330 Fontenay-le-Fleury 

 Hôtel de ville 

 5 Place du 8 Mai 1945 

 78330 Fontenay-le-Fleury 

 

La durée du marché est estimée à 20 mois à compter du 10 juillet 2023, période de garantie de 

parfait achèvement comprise.  

 

Les membres du comité de validation se sont réunis le jeudi 29 juin 2023 afin de procéder au 

choix de la meilleure offre au regard des critères de sélection. 

 

Après présentation du rapport d’analyse des offres, il est proposé de retenir le prestataire 

CELSIO pour un montant de 720 874,04 € HT.  

 

L’attribution du marché est soumise à l’approbation du conseil municipal. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L111-2, L2123-1 et R2123-1 3°. 

Considérant qu’une consultation a été lancée en vue d’effectuer les travaux d’installation de 

pompes à chaleur sur les toitures de quatre bâtiments communaux: école La Reinette, groupe 

scolaire Descartes, groupe scolaire Messiaen, Hôtel de ville, 

Considérant  qu’elle a été publiée le 26 mai 2023 pour une remise des offres fixée le 20 juin 

2023, 

Considérant l’avis des membres du comité de validation réunis le 29 juin 2023, 

Considérant qu’il revient au conseil municipal d’attribuer ledit marché, 

 

 

Délibère 

 

 



 

Article 1 : Décide de suivre l’avis du comité de validation et d’attribuer le marché n°2311 relatif 

aux travaux d’installation de pompes à chaleur à la société CELSIO, sis 37 Rues des Peupliers, 

92 000 Nanterre, 

 

Article 2 : Précise que le montant du marché est estimé à 720 874,04 € HT pour la durée totale 

du marché fixée à 20 mois, période de garantie de parfait achèvement comprise. 

 

Article 3: Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre 

du marché. 

 

Article 4 : Dit que les dépenses seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Alain GUIADER demande s’il y a des garanties sur le fonctionnement desdites installations. 

 

Richard RIVAUD explique qu’elles fonctionnent comme le chauffage et que ce qu’on entend 

dire c’est que pour leur durée nous n’avons pas de recul (pas de recul au-delà de 10 ans).  

 

Il poursuit sur les coûts d’entretien qui ne sont pas plus chers que les chaudières à gaz. 

 

Il rappelle en outre que l’on garde nos installations de chauffage-gaz mais qu’on met les pompes 

à chaleur en complément avec un programme informatique qui va prévoir, par exemple, qu’au-

delà de 6 ou 7 degrés, les pompes à chaleur fonctionneront car plus performantes et, qu’en-deçà, 

ce seront les chaudières à condensation à gaz qui s’activeront. Il précise que les pompes à 

chaleur utilisent de l’énergie électrique et qu’il y a donc un seuil de pertinence. 

 

Il poursuit sur le projet sur 2030 en expliquant que l’on va installer les pompes à chaleur en 

2024, en que pour 2030 la question que l’on s’est posée est de savoir si elles seront amorties et 

si on aura intérêt à basculer à de la géothermie. Il affirme qu’elles le seront et que pour l’instant 

on attend la moitié des subventions des partenaires et que cela coûte à la Ville 400 000 euros et 

qu’en 2 ans sur ce qu’on installe on fera des économies en dépenses de chauffage. 

 

Il conclut donc « qu’on a un retour sur investissement si court que cela vaut le coup car on aura 

4 à 5 années de bénéfice économique qu’on va tirer sur le budget de fonctionnement ». 

 

Enfin, il ajoute qu’économiquement on n’a pas l’interrogation de se dire pendant combien de 

temps nous allons les garder parce que l’on sait qu’à l’horizon 2030 on se connectera sur un 

autre système bien plus vertueux que celui d’aujourd’hui car nous n’aurons pas besoin du 

complément des chaudières à gaz. 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 



 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

Délibération n° 2023_07_06_06 

6) Attribution du marché négocié n°2307 : Mission de maîtrise d'œuvre pour la 

réhabilitation et l'extension de l'école maternelle Pergaud et la construction d'un bâtiment 

de restauration scolaire 

ATTRIBUTION DU MARCHE NEGOCIE N°2307 : MISSION DE MAITRISE 

D'ŒUVRE POUR LA REHABILITATION ET L'EXTENSION DE L'ECOLE 

MATERNELLE PERGAUD ET LA CONSTRUCTION D'UN BATIMENT DE 

RESTAURATION SCOLAIRE 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 
Pour mener à bien le projet du campus Pergaud / Gadé, un concours restreint de maîtrise d’œuvre de 

niveau esquisse+ a été lancé. 

 

Le concours de maîtrise d’œuvre s’est déroulé en trois temps :  

 1. un appel à candidatures,  

 2. le choix des quatre équipes autorisées à présenter une esquisse,  

 3. la désignation de l’équipe lauréate. 

 

Suite aux avis et classement du jury intervenu le 22 juin 2023, le pouvoir adjudicateur a désigné, par 

décision n°D2023-065 en date du 28 juin 2023, le groupement AP ARCHITECTURE / CAIRN 

INGENIERIE / BEGC / PLANTAGO / SERIAL ACOUSTIQUE comme lauréat du concours, et a 

engagé la négociation avec celui-ci en vue de conclure un marché de maîtrise d’œuvre. 

 

En effet, selon l’article R.2172-2 du Code de la commande publique, la technique d’achat du concours 

est suivie d’un marché de maîtrise d’œuvre sans publicité ni mise en concurrence, négocié entre le 

pouvoir adjudicateur et le lauréat du concours. 

 

La procédure de négociation ayant été conduite à son terme, le marché de maîtrise d’œuvre est soumis 

à l’approbation du Conseil municipal sur la base suivante : 

 

Le taux de rémunération provisoire (t) est fixé à : 10,67 % pour les missions de base. 

 

Le forfait de rémunération est provisoire. 

Il correspond au produit du taux de rémunération t par le montant de l'enveloppe financière affectée aux 

travaux par le maître de l'ouvrage. 

 

Il est fixé à : 

 

Tranche Ferme – mission de base (incluant le montant de la prime de concours de 25.000 € TTC) 

 

Enveloppe prévisionnelle des travaux HT 5 062 000,00 € 

Forfait provisoire de rémunération HT 540 115,40 € 

TVA (taux de 20%) 108 023,08 € 

Forfait provisoire de rémunération TTC 648 138,48 € 

 

 

 



 
Tranche Ferme - Mission complémentaire 

Mission complémentaire SYN : 

Montant HT 35 434,00 € 

TVA (taux de 20%) 7 086,80 € 

Montant TTC 42 520,80 € 

 

Tranches optionnelles 

 

Tranche optionnelle 1 (TO 1 – MOB01 – mobilier de cuisine) :   

Montant HT 2 500,00 € 

TVA (taux de 20%) 500,00 € 

Montant TTC 3 000,00 € 

 

Tranche optionnelle 2 (TO 2 – MOB02 – mobilier école) : 

Montant HT 10 124,00 € 

TVA (taux de 20%) 2 024,80 € 

Montant TTC 12 148,80 € 

 

Tranche optionnelle 3 (TO 3 – OPC – ordonnancement, planning) : 

Montant HT 45 558,00 € 

TVA (taux de 20%) 9 111,60 € 

Montant TTC 54 669,60 € 

 

Tranche optionnelle 4 (TO 4 – CSSI – sécurité incendie) : 

Montant HT 15 186,00 € 

TVA (taux de 20%) 3 037,20 € 

Montant TTC 18 223,20 € 

 

Tranche optionnelle 5 (TO 5 – SIGN - signalétique) : 

Montant HT 12 655,00 € 

TVA (taux de 20%) 2 531,00 € 

Montant TTC 15 186,00 € 

 

Tranche ferme (mission de base et complémentaire) et tranches optionnelles 

 

Montant total du marché, toutes tranches confondues, HT 661 572,40 € 

TVA (taux de 20%) 132 314,48 € 

Montant TTC 793 886,87 € 

 

Il s’agit d’une rémunération provisoire. Le marché de maîtrise d’œuvre sera finalisé à l’issue de la phase 

d’Avant-Projet Détaillé (APD). L’APD, le forfait définitif de rémunération du marché de maîtrise 

d’œuvre sera soumis à l’approbation du conseil municipal, dernier trimestre 2023. 

 

Les tranches optionnelles seront affermies par ordre de service du Maire. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer ce marché de maîtrise d’œuvre. 

 

 



 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 
Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2125-1 2° et R2162-15 à 26, 

Vu la délibération du conseil municipal n°2020.05.27-04 du 27 mai 2020, modifiée par la délibération 

n°2022_11-23-03 du 23 novembre 2022, déléguant au Maire toute décision concernant la préparation 

des marchés incluant la technique d’achat du concours, 

Vu la décision n°D2022_129, modifiée par la décision n°D2023_019 relative à l’approbation 

et au lancement du concours pour la réhabilitation et l’extension de l’école maternelle 

Pergaud et la création d’un bâtiment de restauration scolaire, 

Vu le procès-verbal du jury du concours du 22 juin 2023, classant les 4 prestataires dans l’ordre suivant, 

puis levant l’anonymat conformément à l’article R2162-18 du Code de la Commande Publique : 

 1er : candidat BQ89 : groupement solidaire représenté par AP Architecture, retenu lauréat 

 2ème : candidat AB14 : groupement solidaire représenté par M’CUB Architectes 

 3ème : candidat OC02 : groupement solidaire représenté par AKLA Architectes 

 4ème : candidat TT98 : groupement solidaire représenté par Sylvain Mazabas Architectes 

Vu la décision n°D2023_065 en date du 28 juin 2023 désignant le lauréat du concours admis aux 

négociations, 

 

Considérant qu’il appartient au pouvoir adjudicateur d’attribuer le marché, 

Considérant la nécessité de passer un marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension 

de l’école maternelle Pergaud et la création d’un bâtiment de restauration scolaire, 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Attribue le marché sans publicité ni mise en concurrence n°2307 – Mission de maîtrise 

d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension de l’école maternelle Pergaud et la création d’un bâtiment 

de restauration scolaire – au  groupement désigné ci-dessous : 

 

Co-traitants Raison sociale Adresse Corps d’état 

Mandataire AP ARCHITECTURE 11 rue du Vieux Versailles 

78 000 Versailles 

Architecte 

Co-traitant 2 CAIRN INGÉNIERIE 2 rue Alfred Kastler 

44 307 Nantes 

Structure – Fluides – VRD – 

Plomberie – Économie de la 

construction – Développement 

durable 

Co-traitant 3 PLANTAGO Chemin rural 

78 144 Magny-le-Hameaux 

Intégration paysagère 

Co-traitant 4 SERIAL ACOUSTIQUE 136 rue Louis Delaunay 

66 000 Perpignan 

Acoustique 

Co-traitant 5 BEGC 101 boulevard Dalby 

44 000 Nantes 

Cuisiniste 

 

  



 
Article 2 : Précise que le montant forfaitaire provisoire de la rémunération du maître d’œuvre est fixé 

comme suit, calculé sur la base d’une enveloppe financière affectée aux travaux fixée à 5 062 000,00 € 

HT : 

 

Tranches Missions Montants HT 

Ferme Mission de base 540 115,40 € 

Ferme Mission complémentaire SYN 35 434,00 € 

Optionnelle TO01 – MOB01 – Mobilier de cuisine 2 500,00 € 

Optionnelle TO02 – MOB02 – Mobilier scolaire 10 124,00 € 

Optionnelle TO03 – OPC – Ordonnancement, planning 45 558,00 € 

Optionnelle TO04 – CSSI – sécurité incendie 15 186,00 € 

Optionnelle TO05 – SIGN – Signalétique 12 655,00 € 

TOTAL du marché, toutes tranches confondues 661 572,40 € 

 

 

Article 3 : Informe que le marché est conclu pour une période de 38 mois à compter de la notification 

du marché. 

 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes au marché. 

 

Article 5 : Les dépenses / recettes seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

 

 

 

 



 

SERVICES TECHNIQUES ET CADRE DE VIE 

 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_07 

7) Marché 2114 : Travaux de réhabilitation du Théâtre - Avenants n°3 : travaux 

supplémentaires 

MARCHE 2114 : TRAVAUX DE REHABILITATION DU THEATRE - AVENANTS N°3 : 

TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

 

 

Rapporteur : Philippe GROGNET 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La ville de Fontenay-le-Fleury a lancé une consultation pour effectuer la rénovation du Théâtre. 

 

Il s’agit de travaux d’amélioration intérieure du Théâtre, construit en 1989. 

 

Ces travaux seront effectués dans la salle de spectacle, la régie, les coulisses, les loges, les 

bureaux de l’administration, les sanitaires et la salle Sacha Guitry. 

 

Il s’agit du marché n°2114 de travaux passé en procédure adaptée, en application de l’article 

L2123-1 du Code de la Commande Publique. 

 

Le marché a été notifié le 15 avril 2022, il a été alloti en 12 lots répartis comme suit : 

 

Lots Désignation 
Montants HT de la DPGF 

(avenants précédents inclus) 

A Démolition, gros œuvre et carrelages 352 505,89 € 

B Plâtrerie, plafonds suspendus 174 150,93 € 

C Menuiseries, serrurerie 423 618,53 € 

D Électricité 156 738,29 € 

E Chauffage, ventilation, plomberie sanitaire 164 822,57 € 

F Peinture, revêtement de sols souples et mural 133 710,28 € 

G Ascenseur 24 343,75 € 

H Charpente, couverture, étanchéité, I.T.E. 365 277,96 € 

I Sièges de spectacle 105 808,00 € 

J Machinerie et tentures 144 587,93 € 

K Audiovisuel et éclairage scénique 416 910,58 € 

L Menuiserie scénique 107 500,00 € 

TOTAL 2 560 777,90 € 

 

Des avenants n°1, relatifs à divers travaux supplémentaires, ont été notifiés aux entreprises au 

mois d’avril 2023 (les montants du tableau ci-dessus tiennent compte de ces travaux). 

 

Aujourd’hui, d’autres travaux sont devenus nécessaires à la poursuite du chantier pour 4 lots : 



 

 

Lots Désignation 
Montants HT 

avenants 

Nouveaux montants 

HT de la DPGF 

A 
Démolition, gros œuvre et 

carrelages 
15 007,68 € 367 513,57 € 

B Plâtrerie, plafonds suspendus 1 152,64 € 175 303,57 € 

C Menuiseries, serrurerie 16 644,42 € 440 262,95 € 

H 
Charpente, couverture, étanchéité, 

I.T.E. 
3 236,48 € 368 514,44 € 

TOTAL (pour les 12 lots) 36 041,22 € 2 606 015,963 € 

 

Il convient de contractualiser ces modifications par le biais d’avenants. 

 

 

Le conseil municipal est invité à approuver ces modifications. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération du conseil municipal n°2022_04_06_05 du 6 avril 2022 autorisant        

monsieur le maire à signer le marché n° 2114, 

Vu le marché n° 2114 – passé en procédure adaptée – notifié le 15 avril 2022, 

 

Considérant que, eu égard aux aléas de chantier et aux travaux supplémentaires devenus en 

conséquence nécessaires, il convient de procéder à des modifications dudit marché, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve les modifications listées ci-dessous pour les différents lots du marché 2114 

– Travaux de réhabilitation du Théâtre : 

 

Lots 
Désignation des lots 

Désignation des travaux supplémentaires 
Montants HT 

Taux variation 

du lot 

A 

Démolition, gros œuvre et carrelages  

Réhausse des gardes corps au R+1 5 151,80 € 

6,38 % Création d’une allée d’accès à l’ascenseur rue Jean-

Baptiste Corot 
3 102,00  € 



 

Travaux dans la salle Sacha Guitry 6 754,00 € 

TOTAL 15 007,80 € 

B 

Plâtrerie, plafonds suspendus  

Travaux de dépose et de repose du faux plafond du 

Resto’Théâtre 
1 152,64 € 

0,82 % 

TOTAL 1 152,64 € 

C 

Menuiseries, serrurerie  

Fourniture et pose de blocs portes, châssis intérieurs 

et signalétique 
9 799,00 € 

7,78 % 

Menuiseries intérieures et modifications R+1 avec 

modifications des bureaux et sanitaires 
6 045,42 € 

Erreur matérielle sur l’avenant n°1 

Remplacement du vitrage en toiture, le montant était 

inclus sur une autre ligne 

800,00 € 

 TOTAL 16 644,42 € 

H 

Charpente, couverture, étanchéité, I.T.E.  

Modifications des gardes corps en terrasse 1 590,58 € 

1,12 % Travaux de reprise suite à une fuite sur la  toiture 1 911,00€ 

 TOTAL 3 236,48 € 

TOTAL 36 041,22 € 1,38 % 

 

 

Article 2: Précise que ces modifications ont une incidence financière sur le marché : 

 

Montant initial du marché public : 

 Montant HT :  2 560 777,90 € 

 Taux de la TVA :  20 % 

 Montant TTC :  3 072 933,48 € 

 

Nouveau montant du marché public, tous avenants précédents inclus : 

 Montant HT :   2 606 015,93 € 

 Taux de la TVA :  20 % 

 Montant TTC :  3 127 219,12 € 

 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer lesdits avenants. 

 

Article 4 : Indique que les dépenses sont imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

 

 

 



 

 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

Abstention : 0 voix, 

  

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication. 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

SERVICES TECHNIQUES ET CADRE DE VIE 

 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_08 

8) Marché 2101 : Mission de maîtrise d'œuvre pour les travaux de réhabilitation sur le 

bâtiment comprenant les entités Théâtre, Espace Voltaire et La Poste - Avenant n°3 : 

ajustement forfait de rémunération 

MARCHE 2101 : MISSION DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LES TRAVAUX DE 

REHABILITATION SUR LE BATIMENT COMPRENANT LES ENTITES THEATRE, 

ESPACE VOLTAIRE ET LA POSTE - AVENANT N°3 : AJUSTEMENT FORFAIT DE 

REMUNERATION 

 

 

Rapporteur : Philippe GROGNET 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La ville de Fontenay-le-Fleury a attribué le marché n°2101 pour assurer la mission de maîtrise 

d’œuvre pour les travaux de réhabilitation du théâtre. 

 

Le marché a été notifié à la société ATELIER CREA le 30 mars 2021. 

 

Un avenant n° 1 a été notifié le 2 décembre 2021. 

Il a pour objet de modifier l’enveloppe prévisionnelle affectée au travaux et de prendre en 

compte cette modification pour la rémunération de l’architecte. 

 



 

L’incidence financière de cet avenant 1 sur le montant du marché : 

 Montant prévisionnel initial des travaux : 1 550 000,00 € HT 

Forfait de rémunération avant avenant 1 : 151 345,00 € HT 

 Montant estimatif des travaux (APD) : 2 094 000,00 € HT 

Forfait de rémunération après avenant 1 : 204 462,35 € HT 

 

Un avenant n° 2, relatif au forfait de rémunération du maître d’œuvre à la suite de travaux 

supplémentaires, a été notifié le 21 avril 2023. 

 

L’avenant n°2 a une incidence financière : 

Montant estimatif des travaux suite à l’APD (avenant 1) : 

 Montant HT : 2 094 000,00 € 

Montant du marché de travaux, tous avenants inclus : 

 Montant HT :  2 569 974,71 € 

Nouveau forfait de rémunération pour la mission de maîtrise d’œuvre : 

 Montant HT :  250 937,47 € (augmentation de 46 475,12 €) 

Nouveau forfait de rémunération pour la mission OPC : 

 Montant HT :  20 230,74 € (augmentation de 8 029,14 €) 

 

Le marché de travaux comprend 12 lots. 

Depuis l’avenant n°2, 4 lots du marché de travaux ont été modifiés, il convient donc de mettre 

à jour le forfait de rémunération du maître d’œuvre comme suit : 

Montant estimatif des travaux suite à l’APD (avenant 1) : 

 Montant HT : 2 094 000,00 € 

Montant du marché de travaux, tous avenants inclus : 

 Montant HT :  2 605 629,49 € 

Nouveau forfait de rémunération pour la mission de maîtrise d’œuvre : 

 Montant HT :  254 456,61 € (augmentation de 3 519,14 €) 

Nouveau forfait de rémunération pour la mission OPC : 

 Montant HT :  20 599,26 € (augmentation de 283,72 €) 

 

 

Il est demandé au conseil municipal de valider cet avenant. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L2194-1, R2194-2 et R2194-

5, 

Vu la décision n° D2021_048 du 27 mars 2021, attribuant le marché 2101 à la société Atelier 

Crea, sise 45 avenue des IV Pavés du Roy – 78 180 Montigny-le-Bretonneux, représentée par 

Monsieur Jean-François BERTIN, 

Vu le marché n° 2101 relatif à la mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de réhabilitation 

du théâtre – passé en procédure adaptée – notifié le 30 mars 2021, 



 

Vu la délibération n°2023_07_06_..  du 6 juillet 2023 du conseil municipal portant sur les 

avenants - relatifs aux travaux supplémentaires – sur le marché de travaux du théâtre (marché 

2114 - Travaux de réhabilitation du théâtre), 

 

Considérant que, eu égard aux aléas de chantier et aux travaux supplémentaires devenus en 

conséquence nécessaires, il a été procédé à des modifications du marché de travaux n°2114 

susvisé, 

Considérant la nécessité d’ajuster en conséquence le forfait de rémunération du maître d’œuvre, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve l’ajustement du forfait de rémunération du maître d’œuvre - marché n° 

2101 - comme suit : 

 

Montant estimatif des travaux suite à l’APD (avenant 1) : 

Montant HT : 2 094 000,00 € 

 

Forfait de rémunération pour la mission de maîtrise d’œuvre : 

Montant HT : 204 462,35 € 

 

Montant du marché de travaux, tous avenants inclus : 

Montant HT :  2 605 629,49 € 

 

Nouveau forfait de rémunération pour la mission de maîtrise d’œuvre : 

Montant HT : 254 456,61 € (augmentation de 3 519,14 €) 

 

% d’écart introduit par l’avenant : 1,76 % 

 

Nouveau forfait de rémunération pour la mission OPC : 

Montant HT :  20 599,26 € (augmentation de 283,72 €) 

 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 

 

Article 3 : Indique que les dépenses sont imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

 

 

 

 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 



 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

Abstention : 0 voix, 

  

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Alain GUIADER demande s’il ne serait pas possible d’obtenir de VGP un pôle d’architectes, 

d’experts qui guideraient les Villes en, notamment, vérifiant les documents et en assurant le 

suivi. 

 

Richard RIVAUD soulève que les entreprises ne tiennent jamais les délais et leurs 

engagements. Il ajoute que l’on note également une mauvaise méthode de gestion : il s’est passé 

quelque chose dans le pilotage des entreprises (pas de matériaux, question de la compétence 

etc.). Pour lui, il ne s’agit pas d’un sujet d’expertise des dossiers (qui sont bien étudiés par les 

bureaux d’études) mais que cela se joue plus au niveau des entreprises. 

 

Bakary DJIBA demande s’il est prévu des pompes à chaleur pour le théâtre vu qu’il est en 

travaux. 

 

Richard RIVAUD répond qu’ils essaient déjà de finir ce qu’ils ont commencé et que dans les 

bâtiments sélectionnés pour les pompes à chaleur, le théâtre et l’espace Voltaire ne sont pas 

encore concernés.  

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

DIRECTION DES FINANCES 

 

Délibération n° 2023_07_06_09 

9) Décision modificative numéro 4 

DECISION MODIFICATIVE NUMERO 4 

 

 

Rapporteur : Anne-Sophie BODARWE 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La Ville prend en compte dans son budget : les notifications de subventions, les recettes fiscales 

et les mouvements entres chapitres nécessaires au respect des règles comptables et budgétaires. 

Elle peut être amenée en cours d’exercice budgétaire à procéder à la recomposition du Budget 

Primitif (BP) par des Décisions Modificatives (DM) qui intègrent soit des dépenses et/ou des 

recettes nouvelles, soit des suppressions de crédits antérieurement votés. 



 

 

La DM n°4 se décompose ainsi de la façon suivante : 

 

En fonctionnement : d’un montant de 0€ en équilibre. 
  

En investissement : d’un montant de 116 940 € en équilibre : 
Dépenses :  

 - Au chapitre 21 : -192 060 €  de la réserve pour équilibrer la section d’investissement ; 

- En opérations d’équipements : 

 178 – Indépendance énergétique    + 300 000 € 

 179 – Travaux extension pôle médical  +     9 000 € 

 

Recettes : 

 - Au chapitre 13 : + 116 940€ suite à la notification de la DETR 2023. 

 

Il est ainsi demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir adopter la DM n°4. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’instruction comptable M57, 

Vu le Budget Primitif 2023 voté le 15 décembre 2022, 

Vu la Décision Modificative n°1 voté le 14 mars 2023, 

Vu le Budget Supplémentaire 2023 voté le 19 avril 2023, 

Vu la décision budgétaire du 10 mai 2023, portant virement de crédit de chapitre à chapitre 

D2023_047  (DM n°2), 

Vu la Décision Modificative n°3 voté le 9 juin 2023, 

 

Considérant la nécessité de modifier la ventilation budgétaire votée par le conseil municipal, 

 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve la Décision Modificative numéro 4 comme suit : 

 



 

 

Article 2 : Précise que les dépenses et recettes correspondantes seront imputées au budget 

communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

 

 

 

 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

 

 



 

DIRECTION DES FINANCES 

 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_10 

10) Création d'une autorisation de programme pour le nouveau centre de tennis et p 

CREATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LE NOUVEAU 

CENTRE DE TENNIS ET PADELS - AP171 

 

 

Rapporteur : Anne-Sophie BODARWE 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour engager des 

dépenses d’investissement ou de fonctionnement, qui seront réalisées sur plusieurs exercices, 

la collectivité doit inscrire la totalité de la dépense prévisible chaque année avec le report des 

sommes non consommées l’année précédente. 

 

La création d’une autorisation de programme et des crédits de paiement (AP/CP) est une 

dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Elle permet de planifier la mise en œuvre des 

investissements tant sur le plan financier, qu’organisationnel et logistique, en respectant les 

règles d’engagement. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet 

d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers et de la trésorerie de la 

collectivité. 

 

Les autorisations de programme et crédits de paiement sont encadrés par des articles du CGCT. 

Les autorisation de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 

mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 

autorisations de programme. Le budget de l’exercice N ne tient compte que des crédits de 

paiement (CP) ouvert pour l’année. 

 

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des 

crédits de paiements ainsi qu’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face 

(FCTVA, subventions, autofinancement, emprunt). La somme des crédits de paiement est égale 

au montant de l’autorisation de programme. 

 

Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire, au 

minimum une fois par an. Elles sont votées par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes, 

lors de l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives : 

 

- La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition dans le 

temps et les moyens de son financement. Dès cette délibération, l’exécution peut commencer 

(signature d’un marché par exemple). 

- Les crédits de paiement non utilisés sur un exercice sont repris sur l’exercice suivant par 

délibération du Conseil Municipal au moment de la présentation du bilan annuel d’exécution 

des AP/CP. 

- Toutes les modifications financières (révision, annulation, clôture) doivent faire l’objet d’une 

délibération. Le suivi des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape 

budgétaire (budget primitif, budget supplémentaire, compte administratif). 

 



 

Dans le cadre de sa politique Sport/santé, la commune de Fontenay-le-Fleury s’est engagée 

dans un programme dynamique et proactif d’optimisation de ses équipements sportifs pour tous 

les âges. 

 

Ainsi, le complexe sportif Descartes sera complètement réaménagé notamment via le 

regroupement de l’ensemble des activités du tennis avec la création de :  

- Deux nouveaux courts couverts,  

- Deux terrains en extérieur,  

- D’un club house,  

- Deux terrains de padels. 

 

Ces travaux de réaménagement recoupent plusieurs objectifs, et plus particulièrement de 

moderniser les équipements tennistiques pour le confort des usagers amateurs ou semi-

professionnels, accueillir plus de pratiquants notamment via des évènements sportifs 

d’envergure dans la perspective des JO 2024 et surtout, de favoriser la pratique sportive sous 

toutes ses formes aussi bien sous un prisme de cohésion sociale que de santé pour tous.  

 

Il est proposé au conseil municipal d’ouvrir une autorisation de programme et des crédits de 

paiement pour l’indépendance énergétique. 

 

N°AP Libellé Montant de l’AP 

AP171 Nouveau centre tennis et 

padels 

2 100 000 € 

 

CP 2023 CP 2024 

150 000€ 1 950 000 € 

 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu les articles L. 2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales portant 

sur la définition des autorisations de programmes et crédits de paiement, 

Vu l’article L. 263-8 du code des juridictions financières portant sur les modalités de liquidation 

et de mandatement avant le vote du budget, 

Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programmes 

et crédits de paiements, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

 

Considérant la politique sport/santé de la Ville de Fontenay-le-Fleury, 

Considérant que les études et la création d’un nouvel ensemble tennistique constituent un 

projet dont le pilotage financier, organisationnel et logistique s’échelonnent sur plusieurs années, 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 



 

Délibère 

 

Article 1 : Ouvre l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) pour le nouveau 

centre de tennis et padels de la Ville de Fontenay-le-Fleury. 

 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à engager et liquider les dépenses correspondantes dans 

la limite de l’autorisation de programme et des crédits de paiement telles qu’indiquées ci-

dessous : 

 

N°AP Libellé Montant de l’AP 

AP171 Nouveau centre tennis et 

padels 

2 100 000 € 

 

CP 2023 CP 2024 

150 000€ 1 950 000 € 

 

 

Article 3 : Précise que les dépenses seront inscrites au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

 

 

 

 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 



 

DIRECTION DES FINANCES 

 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_11 

11) Actualisation de l'autorisation de programme et de crédits de paiement - AP178 

Indépendance énergétique 

ACTUALISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CREDITS DE 

PAIEMENT - AP178 INDEPENDANCE ENERGETIQUE 

 

 

Rapporteur : Anne-Sophie BODARWE 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La création d’une Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement (AP/CP) est une 

dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Elle permet de planifier la mise en œuvre des 

investissements tant sur le plan financier qu’organisationnel et logistique, en respectant les 

règles d’engagement. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet 

d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers et de la trésorerie de la 

collectivité. 

 

L’AP/CP est encadrée par des articles du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des 

crédits de paiements ainsi qu’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face 

(FCTVA, subventions, autofinancement, emprunt).  

 

Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire, au 

minimum une fois par an. Elles sont votées par le conseil municipal, par délibérations distinctes, 

lors de l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives y compris pour toutes 

modifications financières (révision, annulation, clôture). 

 

Le 19 avril 2023, le conseil municipal a voté une AP/CP « Indépendance énergétique» pour un 

montant total de 2 000 000 €. Les premieres études ont été lancées et le marché des pompes va 

être attribué.  

 

Il convient donc de modifier l’AP/CP comme suit, afin de prendre en compte la réalisation d’un 

diagnostic structure et le versement d’une avance sur les travaux des pompes à chaleur :  

 

N°AP Libellé Montant de l’AP 

AP179 Indépendance énergétique 2 000 000,00 € 

 

CP 2023 CP 2024 

400 000,00 € 1 600 000,00 € 

 

Il est ainsi demandé aux membres du conseil municipal d’approuver la modification de l’AP179 

– Indépendance énergétique. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 



 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu les articles L. 2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales portant 

sur la définition des autorisations de programmes et crédits de paiement, 

Vu l’article L. 263-8 du code des juridictions financières portant sur les modalités de liquidation 

et de mandatement avant le vote du budget, 

Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programmes 

et crédits de paiements, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

 

Considérant la délibération du 19 avril 2023 créant l’autorisation de programme et de crédits 

de paiement, 

Considérant la nécessité d’actualiser l’AP/CP pour tenir compte de l’évolution du projet, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur, 

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Modifie l’autorisation de programme et de crédits de paiement (AP/CP) pour 

l’indépendance énergétique de la Ville de Fontenay-le-Fleury telle qu’indiquée ci-dessous : 

 

N°AP Libellé Montant de l’AP 

AP179 Indépendance énergétique 2 000 000,00 € 

 

CP 2023 CP 2024 

400 000,00 € 1 600 000,00 € 

 

 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à engager et liquider les dépenses correspondantes dans 

la limite de l’autorisation de programme et de crédits de paiement tels qu’indiqués ci-dessus. 

 

Article 3 : Précise que les dépenses seront inscrites au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 



 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

DIRECTION DES FINANCES 

 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_12 

12) Subvention complémentaire 2023 - FLF GYM 

SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 2023 - FLF GYM 

 

 

Rapporteur : Pascale RENAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

L’Association FLF GYM  a sollicité une aide complémentaire exceptionnelle pour terminer la 

saison 2022/2023. Une première subvention de 16 000 € a été accordée lors du conseil du 15 

décembre 2022. 

 

Il s’agit de la première année de fonctionnement de la salle de musculation. On observe que le 

nombre d’adhérents est en hausse mais cela ne permet pas encore de couvrir l’ensemble des 

dépenses. 

 

Après étude de la situation financière et patrimoniale de l’association, le besoin s’élève à 

9 000 €. 

 

Ajoutée à la première subvention de 16 000 €, la subvention totale de la Ville à l’association 

FLF GYM serait de 25 000 € pour l’exercice 2023. 

 

La commune prône le soutien aux associations qui animent la vie locale au quotidien et leur 

accompagnement dans le cadre de difficultés passagères. 

 

Il est ainsi demandé au conseil municipal d’attribuer une subvention complémentaire de         9 

000 € (neuf mille euros) à l’association FLF GYM et d’approuver la convention d’objectifs ci-

annexée. 

 

 

 



 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°200-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations (Loi DCRA) et les décrets d’application, 

Vu l’instruction comptable M57, 

Vu le Budget Primitif 2023 de la commune voté le 15 décembre 2022, 

Vu la délibération n°2022_12_15_13 en date du 15 décembre 2022 portant attribution des 

subventions 2023, 

Vu le courriel de FLF GYM en date du 27 juin 2023, 

 

Considérant qu’il s’agit de la première année fonctionnement de l’association,  

Considérant ainsi la demande d’aide complémentaire pour la fin de saison 2022/2023 de 

l’association FLF GYM, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur, 

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Attribue une subvention complémentaire exceptionnelle de 9 000 € à l’association 

FLF GYM. 

 

Article 2 : Approuve la convention d’objectifs 2023 ci-annexée. 

 

Article 3 : Précise que la dépense correspondante est enregistrée au budget, au chapitre 65. 

 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Alain GUIADER demande si l’association est viable car la Ville l’aide continuellement. 

 

Richard RIVAUD explique qu’aujourd’hui ils ont 225 adhérents et que pour atteindre 

l’équilibre ils doivent atteindre les 300. Il rappelle qu’ils ont été les chercher pour créer cette 

association - aujourd’hui elle a 1 an et demi - et qu’il faut encore au moins un an 



 

d’accompagnement et peut-être que dans un an ils verront avec eux. Il précise qu’il faut du 

personnel pour ouvrir la salle et un coach également, qu’ils ont des dépenses obligatoires et 

qu’ils se tiennent à cela. Il conclut que la question méritera d’être posée mais cela est pour 

l’instant prématuré. 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

DIRECTION GENERALE 

POLICE - SECURITE 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_13 

13) Convention tripartite de fonctionnement et d’exploitation du Centre de Supervision 

Urbain Intercommunal - Missions de vidéoprotection et vidéoverbalisation 

CONVENTION TRIPARTITE DE FONCTIONNEMENT ET D’EXPLOITATION DU 

CENTRE DE SUPERVISION URBAIN INTERCOMMUNAL - MISSIONS DE 

VIDEOPROTECTION ET VIDEOVERBALISATION 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Par délibération du 31 mai 2018, le Conseil municipal a autorisé le maire à signer une 

convention organisant le Centre de Supervision Urbain Intercommunal (CSUi) regroupant et 

centralisant les images des caméras de vidéoprotection des villes de Bois d’Arcy, de Saint-Cyr-

l’Ecole et bien entendu de Fontenay-le-Fleury.Parmi ses missions, le CSUI assure notamment 

la vidéo-verbalisation d’infractions relatives aux arrêts et stationnements relevant de la 

compétence des Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP) détenue par les opérateurs 

vidéo du CSUI. 

 

La commune de Fontenay-le-Fleury procède à la vidéo verbalisation depuis 2021. Les maires 

des communes de Saint-Cyr l’Ecole et de Bois d’Arcy ont fait acte de candidature pour que la 

vidéo-verbalisation par le CSUI se fasse sur le territoire de leurs communes respectives. 

Pour permettre aux communes de Saint-Cyr l’Ecole et de Bois d’Arcy de bénéficier de la vidéo 

verbalisation d’infractions relatives aux arrêts et stationnements relevant de la compétence des 

ASVP sur le territoire de leurs communes respectives, il convient d’arrêter les modalités de la 

mission par une convention signée entre les trois parties. 

 

La convention ainsi établie et annexée à la présente délibération définit les conditions 

d’exécution des missions de vidéosurveillance et de vidéo verbalisation pour les trois villes 

signataires. Elle abroge et remplace la convention en matière de vidéoprotection précédemment 

conclue entre les trois villes, signée en 2020. 

 

Il est demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir autoriser le maire à signer 

cette nouvelle convention. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 



 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 relative à la vidéoprotection, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, 

Vu la clause de compétence générale des communes, 

Vu les délibérations de la ville de Fontenay-le-Fleury n°2018.05.31-01 et n°2019.04 .11-13, 

relatives à l’organisation et au fonctionnement du Centre de Supervision Urbain Intercommunal 

(CSUI) des villes de Bois d’Arcy, Fontenay-le-Fleury et Saint-Cyr l’Ecole,, 

Vu la convention tripartite de fonctionnement et d'exploitation du Centre de Supervision Urbain 

Intercommunal signée le 27 mai 2020 par la Ville de Fontenay-le-Fleury, 

Considérant que parmi ses missions le CSUI assure pour la ville de Fontenay-le-Fleury la 

vidéo verbalisation d’infractions relatives aux arrêts et stationnements relevant de la 

compétence des Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP) détenue par les opérateurs 

vidéo du CSUI, 

Considérant la candidature des villes de Bois d’Arcy et de Saint-Cyr L’École pour que la 

vidéo-verbalisation par le CSUI se fasse sur le territoire de leurs communes respectives, 

Considérant la nécessité d’abroger la convention tripartite de fonctionnement et d'exploitation 

du Centre de Supervision Urbain Intercommunal du 27 mai 2020 et d’établir une nouvelle 

convention de partenariat ayant pour objet de déployer une offre complète de vidéo protection 

et de vidéo verbalisation sur les trois villes, 

Considérant la proposition de convention tripartite de fonctionnement et d’exploitation du 

Centre de Supervision Urbain Intercommunal ci-annexée, 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Abroge la convention tripartite entre les villes de Bois d’Arcy, Fontenay-le-Fleury 

et Saint-Cyr L’École, de fonctionnement et d'exploitation du Centre de Supervision Urbain 

Intercommunal  signée le 27 mai 2020 par la ville de Fontenay-le-Fleury. 

 

Article 2 : Approuve la nouvelle convention tripartite, ci-annexée, entre les villes de Bois 

d’Arcy, Fontenay-le-Fleury et Saint-Cyr L’École de fonctionnement et d’exploitation du Centre 

de Supervision Urbain Intercommunal, définissant les conditions de mise en commun des 

missions de vidéoprotection et de vidéo verbalisation. 

 

Article 3 :  Autorise monsieur le Maire à signer la nouvelle convention tripartite déployant une 

offre complète de vidéo protection et de vidéo verbalisation sur les trois villes. 

 

 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 



 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Annie 

BENOIST, Ana UGRINA, Didier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, 

Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra 

HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, Fazia AIT MOHAND, 

Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin DELABALLE, 

Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

Alain GUIADER partage sa déception sur l’absence de police de proximité. 

 

Richard RIVAUD expose que la vidéoprotection a apporté 2 choses différentes : il a su d’où 

venaient les attaques et il a su qu’elles ne venaient pas des Fontenaysiens, cela est une 

information importante. Il ajoute qu’il a pu également comprendre le mécanisme qui s’était 

installé. 

 

Il explique que ce qu’il s’est passé (violences urbaines et vandalisme mairie) échappe à toute 

logique et il se demande si des animateurs de rues auraient vraiment changé les choses, il n’en 

est pas convaincu.  

 

Il rappelle qu’avant il y avait l’association Médiane sur la Ville mais que leurs bilans n’étaient 

pas convaincants. Pour lui, les médiateurs peuvent être utiles dans certains territoires mais pas 

forcément à Fontenay car il n’y a pas « de jeunes agressifs ». Il faut plus de retour d’autorité 

des familles / d’éducation, selon lui. 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DIRECTION GENERALE 

SYSTEMES D'INFORMATIONS 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_14 

14) Adoption de la convention tripartite de mutualisation du service commun - système 

d'information et de numérique - et de son avenant financier arrêtant les montants réalisés 

au titre de l’année 2022 et les montants prévisionnels au titre de l’année 2023 

ADOPTION DE LA CONVENTION TRIPARTITE DE MUTUALISATION DU 

SERVICE COMMUN - SYSTEME D'INFORMATION ET DE NUMERIQUE - ET DE 

SON AVENANT FINANCIER ARRETANT LES MONTANTS REALISES AU TITRE 

DE L’ANNEE 2022 ET LES MONTANTS PREVISIONNELS AU TITRE DE L’ANNEE 

2023 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Le 11 octobre 2016, la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc a adopté son 

schéma de mutualisation. Les objectifs poursuivis visent notamment une plus grande efficience 

du service public, le développement de la coopération entre collectivités locales et le partage 

des services ou la recherche de solutions collectives.  

 

Depuis 2018, la Ville de Fontenay-le-Fleury a rejoint ce service commun pour une gestion 

centralisée de son infrastructure, notamment en matière de systèmes d’information et de 

numérique. Cette coopération a été matérialisée par une convention qui stipulait qu’elle 

s’appliquait «  jusqu’au 31 décembre de l’année du terme du mandat, avec prolongation 

possible par tacite reconduction d’un an, sauf dénonciation expresse avant le 30 septembre de 

l’année considérée, par lettre recommandée avec accusé de réception et qu’à son terme, elle 

pourrait être renouvelée par délibérations concordantes des assemblées délibérantes pour une 

nouvelle durée déterminée. » 

 

Il est nécessaire aujourd’hui , de renouveler cette convention de mutualisation des services, 

avec une date de début fixée au 1er janvier 2023 et une fin d’application, au 31 décembre de 

l’année du terme du mandat. 

 

Conformément à la réglementation, le coût des services communs est établi chaque année de 

manière prévisionnelle, puis fait l’objet d’une régularisation au vu des réalisations effectives 

une fois l’année achevée. 

 

Par conséquent la ville est amenée à se prononcer : 

 Sur la régularisation de l’exercice 2022 (mise à disposition de 

personnel+remboursement de frais = recette de 199€ ), 

 Sur la prévision de l’exercice 2023 (masse salariale et frais = dépense de 56 958€ ; 

matériels et logiciels partagés = dépense de 24 365€). 

 

Pour mémoire, en matière de mutualisation informatique, les dépenses incluent : 

 - le personnel : il est mutualisé entre Versailles, Versailles Grand Parc et les 5 

communes qui utilisent le service. 

 - le matériel commun et indissociable (liaison Internet de 10 Giga, pare-feu 

d’entrée réseau, cœur de réseau, antivirus serveurs, serveurs virtualisés, stockage, supervision, 

logiciel de gestion de parc…) : il est mutualisé entre Versailles, Versailles Grand Parc et les 5 



 

communes et refacturé au prorata de l’activité par la Ville de Versailles qui paie les dépenses 

(avenant financier 2021). 

 - le matériel spécifique à chaque commune, utilisé sur site : il est acheté par 

Versailles Grand Parc (banque communautaire) et mis à disposition des communes (location), 

avec une refacturation qui correspond à l’amortissement annuel sur 5 ans du coût d’achat 

corrigé du FCTVA. 

Ce système permet d’avoir : 

 - un matériel standard gérable par le support de la Ville de Versailles, 

 - un matériel pas trop ancien, 

 - facilité de gestion de stock. 

Pour la banque communautaire, il n’est pas nécessaire de délibérer.  

 

 

Il est ainsi demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la régularisation de l’exercice 2022 relative aux coûts de la mutualisation des 

services entre la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc et la ville, telle que 

proposée dans l’avenant financier ci-joint en annexe. 

 

- d’approuver la prévision de l’exercice 2023 relative aux coûts de la mutualisation des services 

entre la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc et la ville, telle que proposée 

dans l’avenant financier ci-joint en annexe. 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à la 

présente délibération, ainsi qu’à prendre toutes mesures nécessaires en vue de son exécution. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-4-2 à L.5211-

4-3 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment les articles 61 et suivants ; 

Vu la délibération n° 2016-10-16 du conseil communautaire de Versailles Grand Parc du 11 

octobre 2016 relative au schéma de mutualisation 2016-2020 de la communauté 

d’agglomération et conventions de services partagés ; 

Vu la délibération n° 2018-02-02 du conseil communautaire de Versailles Grand Parc du 13 

février 2018 relative notamment à la création de la banque communautaire de matériel 

informatique et à l’extension du service commun en matière de systèmes d’information et 

numérique à Fontenay-le-Fleury ; 

Vu la délibération n° 2018.02.16 du conseil municipal de Versailles du 15 février 2018 relative 

notamment à l’ouverture du service commun de la ville de Versailles et de la communauté 

d’agglomération en matière de systèmes d’information et numérique à la ville de Fontenay-le-

Fleury ; 

Vu les délibérations n°2018.05.31-02 du 31 mai 2018 et n°2018.06.28-02 du 28 juin 2018 de 

Fontenay-le-Fleury relatives à l’approbation des conventions de mutualisation des services 

communs passées avec la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc en matière de 



 

système d’information et de numérique à la mise en place du Délégué à la protection des 

données au sein du service commun ; 

Vu le projet de convention  de mutualisation des services du service commun Communauté 

d’agglomération de Versailles Grand Parc –Ville de Versailles avec la commune de Fontenay-

le-Fleury en matière de systèmes d’information et de numérique ci annexé, 

Vu l’avenant financier 2023 à la convention de service commun en matière de systèmes 

d’information et de numérique arrêtant les montants réalisés au titre de l’année 2022 et les 

montants prévisionnels au titre de l’année 2023 ; 

 

Considérant la nécessité de renouveler la convention de mutualisation des services du service 

commun Communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc -Ville de Versailles avec la 

commune de Fontenay-le-Fleury en matière de systèmes d’information et de numérique suite 

au renouvellement d’exécutif de Versailles Grand Parc, 

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve le projet, ci-annexé, de convention de mutualisation des services du 

service commun entre la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc, la Ville de 

Versailles et la commune de Fontenay-le-Fleury en matière de systèmes d’information et de 

numérique. 

 

Article 2 : Approuve le réalisé de l’exercice 2022 relatif aux coûts de la mutualisation des 

services entre la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc et la ville, tel que 

proposé dans l’avenant financier ci-annexé. 

 

Article 3 : Approuve la prévision de l’exercice 2023 relative aux coûts de la mutualisation des 

services entre la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc et la ville, telle que 

proposée dans l’avenant financier ci-annexé. 

 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant 

à la présente délibération, ainsi qu’à prendre toutes mesures nécessaires en vue de son exécution. 

 

Article 5 : Dit que les dépenses seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

 

 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 



 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

DIRECTION DE L'ACCUEIL A LA POPULATION 

ACCUEIL GENERAL, POINT D'ACCES AU DROIT ET POLE HANDICAP 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_15 

15) Convention d'occupation du domaine public - installation, l'exploitation et 

maintenance d'un appareil automatique de photographie dans le hall de la mairie 

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - INSTALLATION, 

L'EXPLOITATION ET MAINTENANCE D'UN APPAREIL AUTOMATIQUE DE 

PHOTOGRAPHIE DANS LE HALL DE LA MAIRIE 

 

 

Rapporteur : Yves TRAUGER 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La Ville s’est positionnée pour ouvrir un service permettant à la population de faire leur 

demande de pièces d’identité auprès de la mairie de Fontenay-le-Fleury.  

 

Afin de faciliter les démarches, il a été proposé de mettre en place dans le hall de la mairie une 

cabine photographique qui délivrera des photos d’identité agréées. 

 

Dans ce cadre, un avis de publicité a été publié du 27 avril 2023 au 22 mai 2023 afin de faire 

connaître ce projet. 

 

Deux candidatures ont été reçues. Après analyse, le dossier de candidature de la société SCEM 

PHOTOPLUS présentait l’offre la plus intéressante. 

 

Pour l’exécution de ce projet, une convention d’occupation du domaine public doit être signée. 

Elle indique les modalités de la mise en place de la cabine photographie, ainsi :  

 

- La ville met à disposition de la SARL SCEM « PHOTOPLUS » un emplacement défini 

dans le hall de la Mairie, pour l’installation, l’exploitation et la maintenance d’une cabine photo 

d’identité neuve, modèle Handi 4 série 2023, aux fins de vendre des photos d’identité couleur 

conformes à la norme ICAO relative à d’obtention de documents officiels. 

- L’intégralité des frais de gestion d’installation, de fourniture de consommables, de 

nettoyage, de vérification, d’entretien périodique, de maintenance, de dépannage de 

l’équipement seront à la charge de la société SCEM. 

- En contrepartie de l’autorisation d’occupation du domaine public, le prestataire 

s’engage à nous verser une redevance correspondant à 30% du chiffre d’affaires sans conditions 

de volume.  

La convention serait conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction et 

par période de 1 an et ne pouvant excéder les 5 ans. Elle pourra être dénoncée par l’une des 

parties contractantes, six mois avant son expiration, par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

 

Il est ainsi proposé au conseil municipal : 

 



 

- D’approuver la convention d’occupation du domaine public de la société SCEM pour 

l’installation d’un appareil automatique de photographie dans le hall de la Mairie à l’usage des 

administrés. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

 

Considérant le souhait de la Ville de faciliter les démarches des citoyens dans le cadre de leur 

demande de pièces d’identité par l’installation d’une cabine photographique agréée, 

 

Considérant qu’en réponse à l’avis de publicité paru le 27 avril 2023 pour l’installation d’une 

cabine photographique dans le hall de l’Hôtel de Ville, après analyse des deux candidatures, la 

proposition de la SARL SCEM « PHOTOPLUS » a été retenue, 

 

Considérant le projet de convention ci-annexé,  

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve la convention d’occupation temporaire du domaine public, ci-annexée, 

avec la SARL SCEM PHOTOPLUS - sise 3 rue du faubourg d’Étampes 91410 DOURDAN - 

aux fins d’installation, d’exploitation et de maintenance d’un appareil automatique de 

photographie neuve, modèle Handi 4 série 2023, dans le hall de la Mairie  

 

Article 2 : Précise que cette convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa 

date de signature et renouvelable par tacite reconduction par période de 1 an et ne pouvant 

excéder les 5 ans. 

 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à la signer la convention.  

 

Article 4 : Dit que les recettes seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité.

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 



 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_16 

16) Prêt à usage/commodat pour SNCF Réseau - parcelles AE 67 et AD 158 

PRET A USAGE/COMMODAT POUR SNCF RESEAU - PARCELLES AE 67 ET AD 

158 

 

 

Rapporteur : Bruno GAULTIER 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La commune a été sollicitée par SNCF Réseau pour l’acquisition d’une partie des parcelles AE 

67 et AD 158 d’une superficie totale de cession d’environ 1 163 m² en vue de lui permettre 

d’intervenir à tout moment pour des travaux et une maîtrise des risques sur la zone. 

 

Toutefois, eu égard au temps nécessaire à la réalisation de cette vente -  passage au CM 

d’octobre, les 2 mois de délai de recours du préfet à laisser courir ainsi que la purge du droit de 

préemption de la SAFER – il convient de lui mettre à disposition lesdites parcelles comme 

décrites ci-dessus pour ses prochains travaux de confortement du talus longeant la voie ferrée 

prévus en septembre 2023. 

 

Le conseil municipal est ainsi invité, conformément aux articles 1875 à 1891 du code civil,  à 

mettre à la disposition de SNCF Réseau, à titre gracieux, les parcelles susmentionnées relevant 

du domaine privé de la Ville - dans l’attente de la réalisation de la cession - par le biais d’un 

contrat dit « commodat » pour la période correspondant à ses prochains travaux (1er septembre 

– 31 décembre 2023). 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Civil et notamment ses articles 1875 à 1891 définissant les règles du contrat de prêt 

à usage, 

 

Considérant l’intervention programmée et nécessaire de SNCF Réseau sur les parcelles AE 67 

et AD 158 dans le cadre de ses travaux de confortement du talus longeant la voie ferrée, 

Considérant que pour ce faire, il convient de lui mettre à disposition lesdites parcelles, relevant 

du domaine privé de la ville, à titre gracieux, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 



 

 

Article 1 : Approuve le prêt à usage, ci-annexé, à conclure avec SNCF Réseau - société 

anonyme au capital social de 621 773 700 €, enregistrée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Bobigny sous le numéro 412.280.737 et sous le numéro SIRET 412.280.737.20375 

dont le siège est situé 15-17 rue Jean Philippe Rameau, CS 80001, 93418 La Plaine Saint Denis 

Cedex, représentée par Monsieur Tanguy BERNAERT, pilote d’opération - en vue de lui 

permettre la réalisation de ses travaux de confortement du talus longeant la voie ferrée sur les 

parcelles AE 67 et AD 158,  surface de 1 163 m² mise à disposition. 

 

Article 2 : Précise que le prêt à usage n’est valable que pour la durée des travaux, à savoir, du 

1er septembre 2023 au 31 décembre 2024. 

 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit prêt à usage. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_17 

17) Adhésion de la collectivité au CAUE 78 

ADHESION DE LA COLLECTIVITE AU CAUE 78 

 

 

Rapporteur : Yves TRAUGER 

 

Note explicative de synthèse : 

 

 

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) des Yvelines est une 

association loi 1901 d’utilité publique qui a pour objet de promouvoir la qualité de l’architecture, 

de l’urbanisme et de l’environnement dans le département. 

 

Il est à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui peuvent le consulter 

sur tout projet d’urbanisme, d’architecture ou d’environnement… 

 

Les actions du CAUE s’articulent autour de quatre axes : 

 informer pour promouvoir une architecture moderne, un urbanisme à l’échelle de 

l’homme dans le respect du patrimoine, 

 sensibiliser pour développer la culture et la pédagogie, à la qualité de l’architecture, de 

l’urbanisme, de l’aménagement et à la préservation de l’environnement ; 

 conseiller les collectivités et les particuliers ; 

 former les élus, enseignants et professionnels du cadre bâti. 



 

 

Le CAUE des Yvelines a déjà participé aux réunions des jurys des deux concours lancés sur la 

commune : 

 Réhabilitation et extension de l’école maternelle Pergaud et création d’un bâtiment de 

restauration scolaire 

 Réalisation de tennis couverts et extérieurs, de padels et d’un club-house 

 

L’adhésion au CAUE est soumise à cotisation fixée pour les communes de 10 000 à 20 000 

habitants, adhérant en leur nom propre, à 1 500 €. 

L’adhésion est annuelle. 

 

La plaquette présentant les différentes missions du CAUE a été jointe au présent projet de 

délibération et communiqué à l’ensemble des conseiller municipaux. 

 

Le conseil municipal est ainsi invité à se prononcer sur l’adhésion de la Ville au CAUE. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l’intérêt public de l’architecture, de l’urbanisme, du patrimoine et des paysages, 

Considérant les possibilités de conseil personnalisés et d’accompagnement que propose le 

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) des Yvelines à ses 

adhérents, 

Considérant le tarifs de l’adhésion pour l’année 2023, fixé à 1 500 € pour les communes entre 

10 000 et 20 000 habitants, 

Considérant que la commune de Fontenay-le-Fleury est amenée à solliciter le CAUE 78 dans 

le cadre des opérations en cours, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

Délibère 

 

Article 1 : Décide d’adhérer au CAUE 78 pour un montant de 1 500 € pour l’année 2023. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer le bulletin d’adhésion et à renouveler l’adhésion 

pour les années suivantes. 

Article 3 : Dit que les dépenses / recettes seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

La délibération est adoptée à l’unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 



 

SERVICES TECHNIQUES ET CADRE DE VIE 

 

 

 

Délibération n° 2023_07_06_18 

18) Adhésion au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Electricité en Ile-de-France 

(SIGEIF) de la commune de Bures-sur-Yvette 

ADHESION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET 

L'ELECTRICITE EN ILE-DE-FRANCE (SIGEIF) DE LA COMMUNE DE BURES-

SUR-YVETTE 

 

 

Rapporteur : Alain SANSON 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La commune de Bures-sur-Yvettes a par délibération de son conseil municipal en date du 11 

avril dernier, transféré au Syndicat intercommunal pour le Gaz et l’Électricité en Île-de-France 

(SIGEIF) la compétence d’autorité organisatrice du service public de la distribution de gaz. 

 

Conformément au dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, la délibération 

du SIGEIF ayant autorisé l’adhésion de cette nouvelle commune est notifiée à chacune de ses 

collectivité adhérentes, qui disposent d’un délai de trois mois pour se prononcer à leur tour. 

 

Cette nouvelle délibération a été notifiée à la ville par le syndicat le 5 mai 2023 et il convient 

donc d’approuver cette adhésion. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-18, 

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal du Gaz et d’Électricité d’Île-de-France (SIGEIF) 

autorisés par arrêté interpréfectoral n°2014342-0031 en date du 8 décembre 2014, et notamment 

leur article 3 prévoyant l’admission de nouvelles communes dans le périmètre du SIGEIF,  

Vu la délibération n°23-13 du Comité d’administration du SIGEIF en date du 6 février 2023 

autorisant l’adhésion de la commune de Bures-sur-Yvette, 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Bures-sur-Yvette en date du 11 avril 

2023, sollicitant son adhésion au SIGEIF pour la compétence en matière de distribution 

publique de gaz, 

 

Considérant qu’il revient aux membres du conseil municipal de délibérer sur l’adhésion au 

SIGEIF de la commune de Bures-sur-Yvette,  

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 



 

 

 

Article 1 : Approuve l’adhésion au syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-

de-France (SIGEIF) de la commune de Bures-sur-Yvette (91) au titre de la compétence 

d’autorité organisatrice du service public de distribution de gaz. 

 

 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Liste des délibérations de la séance par numéro d’ordre : 

 

1) Installation d'une nouvelle conseillère municipale 

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 9 juin 2023 

3) Lancement de la procédure de révision du plan local d'urbanisme 

4) Attribution du marché 2306 relatif à l'organisation administrative et pédagogique des 

activités périscolaires et de loisirs de la ville 

5) Attribution du marché 2311 relatif aux travaux d'installation de pompes à chaleur 

6) Attribution du marché négocié n°2307 : Mission de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation et 

l'extension de l'école maternelle Pergaud et la construction d'un bâtiment de restauration 

scolaire 

7) Marché 2114 : Travaux de réhabilitation du Théâtre - Avenants n°3 : travaux supplémentaires 

8) Marché 2101 : Mission de maîtrise d'œuvre pour les travaux de réhabilitation sur le bâtiment 

comprenant les entités Théâtre, Espace Voltaire et La Poste - Avenant n°3 : ajustement forfait 

de rémunération 

9) Décision modificative numéro 4 

10) Création d'une autorisation de programme pour le nouveau centre de tennis et padels - 

AP171 

11) Actualisation de l'autorisation de programme et de crédits de paiement - AP178 

Indépendance énergétique 

12) Subvention complémentaire 2023 - FLF GYM 

13) Convention tripartite de fonctionnement et d’exploitation du Centre de Supervision Urbain 

Intercommunal - Missions de vidéoprotection et vidéoverbalisation 

14) Adoption de la convention tripartite de mutualisation du service commun - système 

d'information et de numérique - et de son avenant financier arrêtant les montants réalisés au 

titre de l’année 2022 et les montants prévisionnels au titre de l’année 2023 

15) Convention d'occupation du domaine public - installation, l'exploitation et maintenance d'un 

appareil automatique de photographie dans le hall de la mairie 

16) Prêt à usage/commodat pour SNCF Réseau - parcelles AE 67 et AD 158 

17) Adhésion de la collectivité au CAUE 78 

18) Adhésion au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Electricité en Ile-de-France (SIGEIF) 

de la commune de Bures-sur-Yvette 

 



 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Richard RIVAUD, remercie l’assemblée et lève la séance à 22h52. 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

La parole est donnée au public 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 


